
 
Fondation du Patrimoine 
Délégation Régionale Centre-
Ouest 
Equatop, 61 rue du Murier 
37540 SAINT-CYR-SUR-LOIRE 
Tél.: 02 47 05 28 67 
 

www.fondation-patrimoine.org 

Créée par la loi du 2 juillet 1996 et reconnue d’u-

tilité publique, la Fondation du Patrimoine est le 

premier organisme national privé indépendant 

qui vise à promouvoir la connaissance, la 

conservation et la mise en valeur du patrimoine 

non protégé par l’État. 

1 Organisation : 
 

La Fondation du Patrimoine est une organisation 

décentralisée. Son action s’appuie sur un réseau de 

délégués départementaux et régionaux, tous béné-

voles. 
 

2 Moyens d’action : 
 

Pour son action, la Fondation du Patrimoine dispose 

d’instruments très incitatifs. 

Le label facilite la restauration de bâtiments ap-

partenant à des propriétaires privés. Il peut per-

mettre à ses bénéficiaires d’obtenir des avantages 

fiscaux. 

La souscription permet de mobiliser le mécénat 

populaire en faveur de projets de sauvegarde du 

patrimoine public ou associatif. 

3 Ressources :  
 

- un réseau de bénévoles 
- un soutien financier privé (cotisations, mécénat) 
et public (État, Région, Département). 

 
 

MEMBRES FONDATEURS: 
 
AXA, Bellon S.A (Sodexho-Alliance),      
Crédit Agricole S.A., Danone, Devanlay,  
Fédération Française du Bâtiment, Fimalac,  
Fondation Électricité de France, Indreco, 
L’Oréal, Michelin, Parcs et Jardins de 
France, Shell France, Vivendi 
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La donation, un double objectif : 

 
Préserver le patrimoine 

Bénéficier d’une réduction d’impôt 
 

 
 

1 don 
= 

1 reçu fiscal 
= 

1 économie d’impôt 
 
 
 

Déduction fiscale : 
 

66 % pour les particuliers 
60 % pour les entrepreneurs 
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Préservons aujourd’hui  
l’avenir 

Restauration  
de la Grange aux Dîmes  

à Veigné  



Apportez votre soutien à la Fondation du Patrimoine  
pour la sauvegarde de la Grange aux Dîmes et profitez d’une réduction d’impôt 
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 La Grange aux Dîmes fut construite 
aux environs du XIVème siècle. Son architec-
ture est bien typique de l'architecture rurale 
tourangelle avec ses pignons médiévaux et son 
auvent. 

 

 
 
 
 
 
 

 
 Il s’agit d’une grange dîmière, nommée 
aussi grange aux dîmes, qui avait pour fonc-
tion, entre autres, de servir à entreposer la 
collecte de la dîme, impôt de l'ancien régime 
portant princi-
palement sur 
les revenus 
agricoles col-
lectés en faveur 
de l’Eglise ca-
tholique. 
 
  
 

 
 
 
 Elle appartenait au Prieuré Saint 
Maixent, monastère de petites dimensions dé-
pendant d’une 
abbaye voisine plus importante : l’Abbaye de 
Cormery. Faute de date précise, on situe la 
fondation de ce prieuré, vers le milieu du 
IXème (Charte de 841), début du Xème siècle. 
Cette grange fut détachée de la propriété du 
Prieuré de Veigné en octobre 1809. 
La Grange aux Dîmes de Veigné (de dimen-
sions plutôt modestes) est l'une des trois plus 
anciennes granges existant encore en Tou-
raine. 
 

 

PARTICIPEZ À LA RESTAURATION DE LA GRANGE AUX DÎMES 

Etat actuel de la charpente 

Etat projeté de la grange 

Etat actuel de 
la Grange 
aux Dîmes 


